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Séjour de S.A.S. le Prince Héréditaire Albert à New 
York (22-23 octobre 2001). 

Mardi 23 octobre. au lendemain du dîner de gala de la 
PrincessCrrace Foundation USA" qu'Il présidait, S.A.S. 

le Prince Héréditaire Albert remettait un chèque de 
710.000 US dollars à M. Rticlolpit Gittliani, Maire de New 
York et e rendait sur le site du World Trade Center dévasté 
par les attentats du 11 septembre qui ont fait plus de 5.00(, 
victimes. 

Vers 11 . h 00; le Prince Héréditaire Albert, accompa-
gné par Me` Maguy Maccario-Doyle, Consul Général de 
Monaco à New York, était accueilli au "Family Center" 
par M h-erre Hallien de la "New York Ci ty Commission 
for the United Nations. Consular Corps & Protocol", et 

Rosemary 04 Keefe du "Mayor" s Community 
Assistance Unit", responsable de ce Centre. 

Son Altesse Sérénissime échangeait quelques mots 
avec les militaires, policiers et volontaires présents. 11 
visitait 'également la galerie mise à la disposition des 
familles et membres du pà-sormel. 
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Puis, en hommage aux victimes, S.A.S. le Prince 
Hérlditaire Albert déposait une couronne de fleurs aux 
couleurs de la Principauté au pied d'un mur recouvert des 
photos des disparus. 

Le "Family Assistance Service Center" a été créé 
après les attentats du 1 1 septembre par les Autorités 
new-yorkaises pour porter assistance aux familles des 
victimes (quelques 80 nationalités différentes). Il a pour 
vocation de les aide r dans les différentes démarches admi-
nistratives et de leur apporter tut soutien psychologique 
et médical. Dans (es semaines qui ont suivi les attentats, 
ce rentre accueillait en moyenne 150.000 personnes par 
semaine. Plus d'un mois après, il continue de recevoir la 
visite hebdomadaire de 7.000 parents, proches des 
victimes et auxquels viennent s'ajouter 30.000 Ise rsonnes 
qui ont perdu-leur emploi à la suite de la tragédie. 

Le Prince Héréditaire Albert effectuait ensuite le tour 
des installations du "Command Center" sous les expli-
cations de M. John Oderrnatt, représentant du service. de 
presse du "Mayor' s Office of Emergency Management".  

Situé à quelques pas du "Family Center", le "Command 
Center", opérationnel' dans les 36 heures qui ont suivi 
l'attaque, est le.centre névralgique chargé de coordonner 
les actions menées par les différents services de la ville, 
de l'Etat de New-York et de la Garde Nationale : trans-
ports, électricité et gaz, police, pompiers, déblaiement, 
services médicaux, Croix Rouge américaine. - 

Vers 14 h 00, S.A.S. le Prince Héréditaire Albert était -
accueilli a l'Hôtel de Ville par M. Rudolph Giuliani, • 
ateluel il-  remettait, au nom de la Principauté, un chèque 
de 710.000 US dollars. Cette somme provient.: 

— de la vente aux enchères organisée par la Société 
Monaco Entertainment, - 

-des dons déposés par les particuliers et les entreprises 
monégasques- sur le compte de la souscription 
"Solidarité USA" ouverte parle Ceouvernernent Princier, 

— des sommes récoltées par Radio. Monte-Carlo.  Info 
auprès de. ses auditeurs, 

— des bénéfices du gala de la"PtincessGraceFoundation 
USA'', qui Avait décidée de s'associer à ce geste en 
reversant 50%-  des recettes de la soirée- 

Cette somme alimentera le compte du."Twin.ToWers 
Fund" créé par les Autorités new-yorkaises afin de venir 
en aide aux familles des pompierS, policiers et sauveteurs,. 
victimes de la tragédie du 1.1' septembre 2001. 

Lors de cette cérémoaie;le Prince Héréditaire Albert - 
• • déclarait notamment : 'Les attaqiies-  qui ont frappé.  le 

World Trade Center et le Pentagone n'ontpaStOirché uni-
. guettent NeW---York eeWashington, elles ont atteint . éga-

: • lement toutes les personnes qui.. à.trai,.ers le monde, glatit 

attachées à la libellé. L'exemple de "1"American spirit" 
est une inspiration pour l'ensemble de la communauté 
monégasque. Dans ces momentsde grande tristesse. nous 
tenons à m'affirmer notre profonde solidarité et notre fidèle 
amitié envers les litais-Unis et le peuple américaien 

Au nom des New-Yorkais. M. Gialiani remerciait Son 
Altesse Sérénissime et la Principauté pour leur généro-
sité et leur soutien. 

Le Prince Héréditaire Albert et le Maire- de New York.  
répondaient ensuite aux questions des jtaurnalistes lors 
d'une conférence de presse organisée dans hi Blue Riom 
de l'Hôtel de Ville. Etaient également présents : Mn' Magu•y - 
Maccario-Doyle, M. John Lelintan, Chairtnan de la Princess 
Gratte Foundation USA. -en Virginia Gallie-o, Dame.  
d'Honneur du Palais Prineler, Men Isabelle Picco, 
Représentant permanent adjoint de la Mission Permanente 
de Monaco, auprès des Nations Unies. 

Son Altesse Sérénissime remettait à M. Giuliani  
coffret de "fleurs de coins" (une série de pièces de !mn- . 
nais de 1982), un ensemble de porcelaines .San mono-
gramme et un livre sur l'opéra de Monte-Carlo. Il offrait 
également un casque de la ciampagnie des Sapetus-Pompiers 
de Monaco à M. Von Essen. "Ccnunissioner du. Fire 
Department" et une casquette de la Sûreté Publique à 

Kerik."*Conimissioner du Police Department Il remet-
- tait également au Maire et aux deux •Cornmissioners, la 
médaille commémorative. du Jubilé de S.A.S. le Prince 
Rainier Ill. 

Le Prince Héréditaire Albert se voyait offrir les 
casquettes du New York Police Department et du Fire 
Department of New York et celle des Yankees. l'équipe 
de base-ball de New York. 

S.A.S. le Prince Héréditaire Albert s'est ensuite rendu 
sur le site dévasté du World Trade Center (rebaptisé 
Ground Zero) encore interdit au public, où les équipes de 
déblaiement s'affairent 24 h1/4 • 

M. Richard Sheirer, Directeur du Mayor's Office for 
Ernergency Management, a guidé le Prince Aiisert àr entrée 
du site et sur le toit d'un immeuble voisin surplombant 
les ruines du World Trade Center. S.A.S. le Prince 
Héréditaire Alberti marqué par l'émotion, s'est entretenu 
avec les personnels qui travaillent sur cette zone. 

Il est important de rappeler que la Principauté entre-
tient, depuis de nombreuses années, des rapports étroits 
avec les Etats-Uni s, en raison des liens familiaux qui ratta-
chent la Famille Princière à ce pays et à la présence d'une 
forte communauté américaine à Monaco. Depuis plus de 
40 ans, les bureaux de représentation de la Principauté 
(Consulat et Tourisme), installés au cœur de Manhattan, 
cultivent et renforcent ces liens entre les deux nations en 
initiant et développant de nombreuses actions dans des 
domaines économiques, culturels et caritatifs. Une ami-
tié partagée par les Américains pour qui Monaco demeure 
une destination privilégiée. 

!antenne 
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Reponse du Préfident George W. Dinh tata message 
S.A,S. le Prince Souverain r la suite des attentats du 
I 1 septembre 2001 à New York et Washington. 

"Your Screne Flighness. 

"On behalf of the American people, 1 am grue ful Io 
you and the people of Monaco for your kind expressions 
of condolence and concert in the wake of the terrorist 
attacks on September 11. 2001. Thestesavage deeds were 
attacks against freedom and serve as a warning to ail civi-
lized peoplese 

"Americans are gratetul for the expressions of friend-
ship and support from your country following these devas-
tating events. I am personally grateful for your heartfelt 
condoknces. 

"On September II, 2001 freedom was attacked, but 
fmedorn will be defended, The shared values and deteis 
tninatiétts of our peuples are crucial to rooting out terno-
rism across the globe, !look forward to working with you 
to nieet this difficult challenge. The Struggle may be a 
long nne, -  but we draw strengh and resolve front your 
solidarity -and support. 	-- 

"Sincerely. 

George W. Bush". 

Traduction officielle 

"Altesse, 

"Au nom du peuple américain, je Vous remercie., ainsi 
que le peuple de Monaco, pour les condoléances et la 
sympathie que Vous avez exprimées au lendemain des 
attentats terroristes du 11 septembre 2001. Ces actes 
sauvages étaient des attentats contre la liberté et sont un 
signal d'alarme pour tous les peuples civilisés. 

"Les Américains sont très reconnaissants pour les 
témoignages d'amitié et de soutien qu'ils ont xeçus de 
Vote pays a la suite de ces événements dramatiques. Je 
Vous suis personnellement reconnaissant pour Vos 
sincères condoléances. 

"Le 11 septembre 2001 la liberté a ét efesaaquée. mais 
la liberté set -a défendue. Les valeurs partagées et les déter 
minations de nos peuples sont cruciales pour traquer le 
terrorisme a traverS le monde. J'espère que nous 
travailIerons ensemble prochaittement pour atteindre cet 
objectif Le combat risque d'être long, mais nous puisons 
noue force et notre e:ésolution dans votre solidarité et 
votre soutien. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 14.987 du 3 aoiit 2001 portant 
nomination d'un Professeur des Eroles dens tes 
établissements d'enseignement, 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE :SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n<> 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Noire ordonnance 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.730 du 7 mai 1935 
rendant exécutoire la COnvention franco-monégasque de 
28 juillet 1930 sur le recrutement de certains fonction-
naires ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 18 juillet 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordnnrions 

M. Emmanuel Asso, Professeur des écoles, placé en 
position de détachement des Cadres de l'Edueatiort 
Nationale par k Gouvernement de la République Française, 
est nommé Érofesseur des écoles dans les établissements 
d'enseignement, a compter du 1" septembre 2000. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Note Ministre d'Etat sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois aoŒt deux 
mille un. 

RAINIER. 

"Sincèrement. 

George,W. B sh" 

Par le Prince, 
P/Le Secrétaire d'a tat : 

Le Président du conseil d'Etat 
P. DAVOST. 
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Ordonnance Souveraine n° 14.988 du 3 aoat 2001 portant 
nomination d'un Instituteur dans les établissements 
d'enseignement. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 	 . 

Vu l'ordonnance souveraine n' 1.730 du 7 mai 1935 
- rendant exécutoire. la Convention franco-monégasque du 
28 jCillet 1930 sur le recrutement de certains fonction- 
naires 	- • 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 18 juillet 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonni et Ordonnons : 

M. Elio Amnnosto, Instituteur,- place en position de 
détachement des Cadres de l'Education Nationale par le 
Gouvernement de la République Française, est nommé 
Instituteur dans les établiSsements d'enseignement, à 
compter du 1" septeMbre 2000, 

Notre Secrétaire drEtat, Notre Directeur. des Services 
Judiciaires et Notre Ministre «Etat sont chargés, chacun.: 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nanee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois août deux 
mille. un. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
P/Le Secrétaire d'État 

Le Président du Conseil d'Erie : 
P. DAvos-r. 

Ordonnance Souveraine n<> 15.029 du 19 septembre 2001 
portant nomination et titularisation d'un Professeur 
d'italien dans les établissements d'ensnement. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PWNCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 197, peinant statut des 
fonctionnaires de rEtat 

Vu Notre ordonnance n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n' 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 juin 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avong rdonné et Ordonnons 

Wb Dominique TRUCI-n, épouse BUONICOURT, est 
nommée dans l'emploi de Professeur d'italien dans les 
établissements d'enseignement et titulariséedtms le grade 
correspondant. à compter du 23 avril 2001. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce qui leeenncerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf septembre 
deux mille 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

R. NOVELLA. 

Ordonnanre Souveraine Pl *  15.030 du 19 septembre 2001 
portant norninatiot, #et titularisation d'un Assistant 
Juridique au Service du (dputentieux et des Etudes 
Législatives. 

RAINIER III 
PAR LA (RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN. DE MONACO 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 ponant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu cotre ortionrince n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions trapplicetion de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 18 juillet 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Eut 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Ne Dominique PASTOR est nommée dans l'emploi 
d'Assistant juridique au Service du Contentieux et des 
Etudes Législatives et titularisée dans le grade corres-
pondant à compter du 5 juin 2001. 

Notre Secrétaire d'Eut, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution de laprésente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, k dix-neuf septembre 
deux mille un. 

RA 1N1ER. 

Par le Peinee, 
Le Secrétaire d'État 

R. Noyau A. 

Ordonnance Souvetaine n' 15.031 du 19septembre 2001 
portant nomination et titularisation d'un Contrôleur 
aérien au Service de l'Aviation Civile. 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n' 975 du 12 juillet .  
1975, susvisée ; 

Ordonnance Souveraine n° 15.032 du 19 septembre 2001 
portant nOnlineni0Plet titularisation d'un Factotum dans 
les établiSsements d'enseignement. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi if 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement con 
date du 25 juillet 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre. d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Hervé BALDom est nommé dans l'emploi de 
Factotum dans les établissements d'enseignement et 
titularisé dans le grade correspondant, à compter du 
7 juin 2001 

Notre Secrétaire d'Etat, Noise Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf septembre 
deux mille un. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 juin 2001 qui, Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Michel RAD est nommé dans l'emploi de Contrôleur 
aérien au Service de l'Aviation Civile et titularisé dans 
k grade correspondant, à compter du 25 avril 2001, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en cequi le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix.-neuf septembre 
deux mille 1111. 

RAINIER, 

Parie Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R, •NovtILLA. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine er 15.082 du 24 octobre 2001 
admettant un Avocat ateBarreau de Monaco o tiercer 
la profession d'Avocat-défenseur. 

RAINIER Ili 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 3, 30  de l'ordonnance organique du 9 mars 
1918 organisant la Direction des Services Judiciaires 

Vu la loi n° 1.047 du 28 juillet 1982 et notamment les 
articles 7 et 8 ; 

Vu les avis. du Premier Pirsident de la Cour d'Appel, 
du Productif Général, du Président du Tribunal de Première 
Instance et, du Conseil de l'Ordre 
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Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

tr 

Avons- Ordonné et Ordonnons 

Mt Patricia Reit', Avocat au HarteaU de Monaco, est  
admise h exercer la profession d'Avocat-teenseut. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
-Judiciaires et Notre Ministre d'État Sont Chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais .à Monaco, le vingt-quatre octobre 
deux mille un. 

Arrêté Ministériel n° 20(11-5(53 du 24 octobre 2001 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "GitAXY MANAGEAIENT 
S.A.M. ". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

ARRÊTÉS MINISTÉJRIELS 

Arrêté Ministériel te' 2001 -567du 2-4 octobre 2001 approu-
vant les modifications apportées aux statuts de 
I 'association dénommée "Fédération Monégasque de 
Ski et Sports de Glace". 

Nous. Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénorrunée "GALANY MANAGE/1E14T S.A.M." agissant en 
vertu des pouvoirs à eux -confiés par rassemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ladite société ; 

Vu le pro: és verbal rie ladite aseernbiée générak e xtraordin airé tenue 
à Monaco, le 9 juilkt 2001 ; 

Vu tes articles 16 et 17 de roniormance du 5 mars 189.5 sir les sociétés 
anonymes et en cornmandite par actions, modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi 340du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 10 octobre 
2001 : 

A rrétons 

Va  la  lui tr,  1.072 du  27 juin  1984 sur  les associations 

Vu l'arrêté ministériel n' 84-582 du 25 septembre 19134 fixant les 
conditions d'application de soi te 1:072 du 27 juin 1984, susvisée ; 

Vii l'es  ministériel n" 82-677 du 6 décembte 1982 portant auto-
risatien et approbation des statuts del' association dénommée "Fédération 
Monégasque de 	: 

Vu les arrêtés ministériels ne 84-730 du 27 décembre 1984 et 
n° 9$-31 du '23 janver 1998,.ayant ,appixeuve ks modifications appor- 
tées aux. statuts de rassociation 	• 

Vu la requête présentée k 25 septembre 2001 par l'association ; 

Vu la dé libération du Cottsel Ide Gouvennemient en date du 10octobre 
2001 : 

Arrêtons : 

ARTICLE PltEmiER 

Est approuvée la modification de la dénomination de la "Fédération 
Montegfflue deSidet Spins* Glax,"e" qui s'iMituledesormais-Fetketetion 
Monégasque de Ski''". 

Ale. 2. 

Est approuvée la modification des articles 2 et 4 des'  statuts de 
I association dénommée fédétition tvionégasque de Ski «Sports de 

Airrra..u. PnExiwit. 

Est autorisée la modification : 

--- de l'article 	des statuts relatif à la dénomination 'sociale qui 
devient "BERK.Serfe: NVI4A9e.I.AINT 	;' 

résultant des tésolutions adoptées par rassemblée gértétak extra-
ordinaire tenue le 9 juilkt 2001. 

ART. 2. 

Ces tésolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco apors acconessement des formalités prévues par le troi-
sienie alinéa de su fie )7 de r ordonnaucë du 5 mus 11195. modifié 
par l'ordonnaxice-loi 340 dull mars' 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Éconotnie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

• 
Fair à MOtkiCO. en EHOtel du Gouvernement, le vingt-quatre Octobre 

deux-mille un. 

Glace" adoptée. au cours de rassemblée iu 	de ce groupement. 
réunie k 19 septembre 2001. 

Ans. 3. 

Le Coast!' Merde. Gouvernement pour r Intérieur est charge de l'exé-
cution du présent arreté. 

rait à Monaco. en 	du Gouvernement, k vitiequatre. octobre 
deux mille un, 

Le Mese(' d'État. 

P. liettiacq, 

RAINIER. 

lear le Print e„ 
Le Secrétaire d'Etat 

R. NovnA.A. 
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Arrêté Ministériel nt> 2001-.569 du 24 octobre 2001 auto-
risant la modification des statuts de la société 
a11011VIne numegosque dénommée "S.A.M. Socte-re. 
MINE GASQIIE DE CURAGE'''. 

Vu les aride 16 et 17 de l'ordorwance titi 5.mers .1895 MW les f»CietéS - 
anonyines et en cortimandite par actions, modifiés par la loi n' 71 du 
3 Janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 340 ekt. 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Oc uvemement en date du 10 octobre 
2001 

Nous, Ministre d'Éiat de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme. 
monégasque. denortunee "S.A.M. Socuï-re MotollAs•QUE 'DE C.L1RAGE" 
agissant en vertu des pcitivoirs à eux confiés par assentblee.génerale • 
extraordinaire des actionnaires de ladite société 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, te 29 juin 	; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance (hi 5 mars 1895 sut-  les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi. n' 71 du 
3 janvier 1924 et par ronlormance-loi re 340 du 1 1 mats 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du i0 octobre .- 
2001 

Arrêtons : 

A RTRIE PRIMUER. 

Est autorisée la modification : 

- de. l'article 5 des statuts ayant pour conséquence de poster k capital 
social de la sentie clé 500.000 frariesacelle de -150.000 entres et- d'augmetiter • 
la valeur nominale de l'action de la somme de 1.000 francs à celle de 

• 300 euros ; 

réseltant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extrt, 
ordinaire tenue le 29 juin 2001. 

ART. 2. 

A rrets. ons : 

ARTIO.s. Ptextri*. 

Est autorisée la modification 

- de l'article 6 de: statuts ayant pote conséquence de porter le capital 
stkialdrila son nue de 500.000 francs à celle de 150.000 egos et d'augmenter 
la valeur nominale de l'action de la 4)111311e 	100 francs à eelle de 
30 mos : 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 8 juin 2001. 

Att.t. 2. 

• Ces résolutions et modifications devront être publiées -au "Jormrnal 
- cle Monaco-  après XeCeilieliKS'ement-deefonsuitités prévues pat le troi-
sième alinéa,de. l'article 17 de l'ordonnance du 5 mats 1895. modifié 
par l'ordonnance-Loi 340 du 11 mars- 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, enilleitel du Gonvemement. le vingt-quatre octobre 
deux mille un. 

Lé Ministre d'État, • 
P. LECL'PRCQ., 

Ces résolutions et modifications devront &le publiées au "Journal 
.de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article •17 de rordonnance•du5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi te 340 du 11 mars 1942.. 	susvisée. 	. 	• 	• 

• * 
ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre octobre 
deuk mero un. 

1..> Ministre d'État, 
P. LÉcuetc(t. 

sArrêté Ministériel n° 2001.-570 du 24 octobre 2001 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénominée "Soc-UTE 
MaNEGASQUE DE VENTE ATDE DISTRIBUTION" en abrégé 
"SO.MO.VE.DI". 

Nous, Ministre d'État de la.Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "SOCIETE: MONEGASQUE ne VElsia; ET DE, 
DISTRIBUTIt»i" en abrégé "SO.MID.NILDr.  agissant en yertu des 
pouvoirs à eux confiés -27rai assemblée générale extraorclinaiie des 
actionnaires de ladite société 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
.à Monaco, le 8 juin 2001 

Arrêté Ministériel n° 2001-571du 24 octobre 2001 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "DRAKE bermArioNAL 
SERVICES S.A.". 

Ministre d'Étal de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la sodé 0 anonyme 
monégasque dénommée "Dn.ii.tœ bilFRNATIONAL SERVICIS S.A." agis-
sant en ettu des pouvoirs à eux confi par l'assemblée géneraie extra-
ordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu kinocès-ierbaide ladite aseernbléegénérak extrarardine4,e tenue 
à Moira( o, le 29 juin 2001 

Vu les anicles,t et 17 de I' ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions. modifiés par in loin} 71 du 
&janvier 1924 et pet l' 	ksi: ie 340 du 11 mais 1942 

Vu la délibération-dia Conseil de (lativerneinent en date du 10 octobre 
2001 

Arrt 

Airrict.E, PREMIER. 

Est autorisée la modification 

- tic l'article 5 des statuts ayant peur VenSeqUenCe de porter le capital 
social de lasommede 100000 fraricsàoeliede 150.000 mitose* d'aUgnienleX 
la valeur nominale de I'action dela somme de 20 francs à celle de 
30 cos 
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résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 29 juin 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront. Z:ne publi&ta nu "Journal 
de Monaco" après accomplissement Lies formalités prévues par k troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1595, modifié 
par l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942, MISVÏSée. 

AP.T. 3. 

Le Conseiller de Gouverneme.nt pour les Finances et rEeonomie 
est chargé de l'exécration du présent antté. 

Fait h Monaco, en l'Hôtel du Gouteroernent, le vingt-quatre octobre 
deux mille un. 

Le Ministre d'État. 
P. ILEctlecQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001-572 du 24 octobre 2001 auto-
reianlAa modification des statuts de la société 
anonyme ntonégasque dénommée "FouRieruREs.A uro-
MARINE-INDUSTRIE" en abrégé "F.A.M.1.". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonynie 
monégasque dénommée "Fotatrirrteats Aura-Mir-Imusrain." en 
abrégé "F.A.M.I" agissant en vertu des pouvoirs à eux confie par 
rassemblée générale extraordineire des actionnaires de ladite société ; 

• Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 29 juin 2001 

Vu les articles 16 et 17 de rondonnatce .du 5 nurs 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n0  71 du 
3 janvier 1924 et par riardonnance-loi n' 340 du -11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil &Gouvernement en date du 10 octobre 
2001 : 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification 

- de rankle 4 des statuts ayant pour conséquence de porter k capital 
social de la somme de 200.000 francs àcelkde 150.000euros et d'augmenter 
.1a valeur nominale de l'action & la somme de 100 francs à celle de 
75 euros ; 

résultant des restitutions adoptées par rassemblée générale extra-
eedinaire tenue le 29 juin 2001. 

ART. 

Ces reolutiona et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco`' après accomplissement des formalise prévues par k troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895. /redire. 
pari ordontiance-loi iL 340 du 11 mars 1942, su 	e: 

ART. 3 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et Mo(:suie 
est chargé de l'exécution du prisent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre octobie 
deux mille un. 

Le Ministre d'État, 
P. ielLERCQ. 

t  Arrêté Ministériel n' 2001-573 du 24 octobre 2001 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "S,A,M, FLOP,ENCE 
MON1'E-CAR1.0". 

Nous, Ministre J'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la et>.-,_+ e anonyme 
monégasque dénomme: "S.A.M, i .olue4cia Mom-Cme.o"-  agissant 
en vertu des pouvoirs à eux confiés par rassemblée générale exteior-
dinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu k gm)ot.s-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco. le 20 juin 2001 ; 

Vu articles 16et 17 de:ordonnance du 5 num 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite pat actions, modifiés par la toi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par ronionnartee-loi re 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Cnxivernetnent en date die 10 octobre 
2001; 

Arrêteras 

ARTICLE, PREMIER. 

Eu autorisée la modification 

- de l'article 3 des statuts (objet social) ; 

résultant des résolutions adoptées par rassemblée générale extra-
ordinaire tenue le 20 juin 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions n modifications devront être putees au "Journal;.  
de Monaco" après atcomplis..sernent des formalités Prévues par le troi-
sième alinéa de 1' artick 17 dé l'ordonnance de 5 Mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi if 340 du-  11 mars 1942, susvisée 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et rEconornie 
est chargé de l'exécution du priment anête. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre tp tete 
deux raille un. 

Le Ministre d'Élut, * 
P. LuctotOzi. 

Arrêté Ministériel n" 2001-576 du 30 octobre. 2001 
portant autorisation et approbation des SititiiiS d'une 
association &nommée "MolvAco Mame. 

N04./S, IVLinisne d'Etat de ia Principauté. 

Vu la loi n° 1.072 du 27 juin 1984 sur les a.ssociCitins a. 

Va l'arrté ministériel n<> 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'.-irplicatioa de la loi n°  1.072 du 27juirt 1984, susvisée z 

..-.1‘e • • 
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Vu les statuts présentés par l'association dénominee "IVIoNato 
Muotaa" 

Vu la délibétat i on du Conseil de Gouvetnement en elttie du 3 octobre 
2001 

Arrêtons : 

Awuci.l Pluaaltat 

L'association dellonutrée "NlarNauo Matitax-  est autorisée dans la 
Principauté. 

ART. 2. 

Les statuts de cette assaxiation sont approuvés. 

Aar. 3, 

Toute modification auxdits statuts devra être soumise à rapproba-
:ion préalable du Gouveirrement Princier. 

ART. 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

. Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente octobre deux 
mille un, 

Le Ministre d'État 
P. Luctutaa 

Attt. 3. 

Toute traidification auxdits statuts devra être soumise à r approba-
tion préalable du Gouvernement Princier. 

ART. 4. 

i.e Conseiller de Gouvernement pour r Intérieur est chargé d l'exé-
cution du présent arrête. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le trcalte octobre deux 
mine un. 

le Ministre d'État, 
laraaracQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001-578 du 30 octobre 200) 
portant autorisation et approbation des statuts d'une 
association dénommée -A mea " 

Nous. Ministre &Etat de la Principauté, 

Vu la loi ta' 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations : 

Vu l'arrêté ministériel n° 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi n' 1.072 du 27 juin 1984, susvisée 

Vu les statuts présentés par l'association dénommée ",A rte....aa" 

Vu la déliberat ion du Conseil de Goetemernent en date du 3 octobre 
2001 z 

Arrêtons : 

Arrêté Ministériel n° 2001-577 du 30 octobre 2001 
portant autorisation et approbation des stetuts d'une 
association dénommée -Association des étudiants de 
l'Ecole Hôtelière de Monaco dénommée : Les Liens 
du Futur". 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la loi n°1.072 du 27 juin 1984 sur ies associations 

Vu l'arrêté ministériel n° 84-582 du 25 sainemble 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi re 1.072 chi 27 juin 1984, susvisée : 

Vu les statuts présentes par l'association dénommée "Association 
dee étudiants de rEcole le(eliere de Monaco dénonunée Les.  Liens 
da Futur" : 

Vu la dé libération du Conseil de GouVertlettlentaa datedu 3 octobre 
2901 ; 

Arrêtons 

AR'TK1.E PRI- fIEIR 

L'association dénonunée "Association des étudiants .de l'Ecole 
Henelière de Monaco détrompée tes Liens du Futur" est autorisée 
dans la Principauté. 

ART. 2. 

Les statuts de cette association sont approuvés. 

ART1(1.F. PRceitiR 

L' association dénommée "Alitr.NA" est autorisée dans la Principauté. 

ART. 2_ 

t es statuts de cette association sont approuvés. 

ART. 3. 

Toute modification auxdits statuts devra être soumise à r approba-
tion préalable du Gouvernement Princier. 

Aie. 4. 

Le Cermet-11er de Gouvernement pour l' Intérieur est chargé dé lr exé-
cution du présent arrête 

Fan à.Moneco, cil rfiêtel du Gouvernement. le  trente octobre deux 
mille un. 	 -‘ 

Le Ministre d'État, 
P. tiet.ElICQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001-579 du 30 octobre 2001 
autorisant un médecin a pratiquer son art en 
Principauté. 

Nous, Ministre d'Etat de la PtnIcipaute, 

• Vu l'Ordonnance du 29 mai 1894. sur la profession de médecin. chi-
turgien-dentiste, sage-lemme et iserbori.5te, modifiés ;-' 
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Vu r erdonnance souveraine n° 2.994 du 1" civril 1921 sur l'exer-
cice de la médecine. modifiée 

l'ordonnance lot n' 327 du 30 août 1941 instituant un Ordre des 
Médecins, modifiée ; 

Vu la demande formulée par M'' Danièle Mss.sontena-Mscon, 
Docteur en médecine 

Vu ravis émis par le Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale , 

Vu ravis émis par le Conseil de l'Ordre des 1%4'6dt-ciras ; 

Vu la délibération dû Conseil de Gouvernement en date du 3 octobre 
?001 ;  

Arrêtons : 

A kno.r. Pm:mue 

M" Danièle MAssontata-MAcent, Docteur en Médecine, est 31110- 
risée i pratiquer son art en Principauté de Monaco. 

- 	• 

 

ART. 

Le Conseiller de Gouvernement pour1' Intérieur est chargé de l'exé- 
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. k trente octobre deux 
mille un. 

Le Ministre d'Êtait> 
P. ltetenc.Q. 

Arrêté Ministériel te 2001-580 du 30 octobre 2001 fixant 
les modalités d'application de la loi n° 1.237 du 
2 juillet 2001 relative aux soldes et liquidations. 

2' le nom coïiettemial l'adresse de rétablissement contenté par 
' opérai ion de liquidation  .  

3° - la date de début de la vente envisagée et sa durée ; 

4' le Motif de hi &mande 

5" - un inventaire détaillé des matehandises établi en double exem-
plaire 

6 - une pièce justifiant de la décision motivant sa demande 

- soit toute pi et justifiant de la perspective J'une cessation, d'un 
changement d'activité ou d'une modification substantielle des condi-
tions d'exploitation de l'établissement lorsque cette modification tac 
résulte pas dearavauX : si la production-de cette 'pièce est impossible, 
une attestation sur l'honneur mentionnant sa décision, 

. 
--soit s'il s'agit de travaux. une copie du devis des' travaux envisa-

gés. 

Mu. 3. 

--Un accusé de rekeption de la demande d'autorisation de la vente 
sous forme de liquidation est adressé sauts délai au .paitionnaire, 

ART. 4, 

L'autorisation rappelle que pendant la durée de la vente. il  est inter,  
dit au eonunereant de recevoir des marchandises de la catégorie de 
celles qui- figurent 4 l'inventaire produit 41' appui de la demande d'auto-
risation. 

ART. 5. 

La décision qui porte rejet d'une demande d'autorisation ou celle 
qui accorde une autorisatiorceonditionnelle doit ête motivée:. 

ART. 6. 

Les ventes sous forme de soldes peuvent être effectuées pour les 
catégories de commerces et au cours des période,s zi-aptes der' erminées : 

-du 2 janvier au 1.5 février et. du &Millet au 15 août de chaque année 
pour toutes les eatégories de commerces à l'exception des commerces 
d'articles de sport ; 

-- du 15 fivrier au 31 mars et du &Millet au 15 août de chaque année 
pour les commerves d'articles de sport. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi n" / .237 du 2 juillet 2001 relative atm soldes et liquidations 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date. du 3 octebse 
2001; 

Arrêtons : 

AkT1(1.E PREMIER 

1,a demande d'autorisation prévue à l'article 2 de la loi n° 1.237 du 
2 juillet 2001. susvisée, concernant les ventes faites sous foutre de liqui-
dation, doit être adressée au Ministre d' Etat et déposée, à peine eine-
cevabil ité, à la Direction de r Expansion Econontique, mi mois au nains 
avant la date prévue pour le commencement de la 'ente. 

Le délai de dépôt peut être réduit à huit jours en casdlevénement 
imprévisible de nature à intenumpre le fonctionnement de r établisse-
nient commercial. 

Le demande doit être signée par l'exploitant dur fond,s de commerce 
ou par toute personne ayant qualité pour le représenter. 

ART. 2. 

ART. 7. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel n° 87-454 du 11 août 1987 
fixant les modalités d'application de l'ordonnance souveraine régle-
mentant les ventes au détail de marchandises neuves.faites sous forme 
de soldes ou de. liquidations ainsi que toutes.dispositions contraires au 

,.présentarrêté sont abrogées. 

ART. 8. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les ,Finances et 1' Econornie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente octobre deux 
mille un. 

Le Afinistre d'État, 
P. 1...e-clutcra. 

Arrêté Ministériel n° 2001-582 du 30 octobre 2001 por-
tant majoration du traitement indiciaire de base de la 
Fonction Publique. 

La demande d'autorisation visée à l'article préeédent doit contenir, 
à peine dittecevabilité, les éléments d'informations suivants 

i>:- le nom de la personne physique ou la raison sociale de le 
personne Morale qui sollicite l'autorisailinu ; 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n'  975 du 12 juillet 1975 ponant statut des fonctionnaires 
de rEtat 
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Vu la loi iti." 1,096 dit 7 août 1986 portant statut des fouctiounnites 
de la Commune ; 

Vu l'arrêté ministifeie! rt° 2000342 du 22 juin 2001 portant nutioration 
du traitement indiciaire de base de la Fonetion Publime ; 

Vu la délibération du Conseilde Gouvernement en date du 24 octobre 
2001 

Arrêtons : 

ARTICt PREMO,R. 

Le traitement tedicinite de base, visé à l'article 29 de la loi n" 975 
du 12 juillet 1975 et ai l'article 27 de la loi te 1.096 du 7 aoitil 986 afti 
rent à l'indice 100, est porté à la seringue annuelle de 36,472 F. à compter 
du t" novembre 200.1. 

Aar. 2, 

Le Secrétaire Général du Ministère ci' Etat est charge de l'exécution 
du présent arrêté.. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. k trente octobre deux 
mille un. 

Le Ministre d'État, 

P. Lrettau:Q. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la.Fonction Publique et des Ressources 
Humaines.  

Pour les conditions d'envoi des dossiers. „se reporte* aux indications 
figurant in fine de l'avis de recrutement. 

Avis de recrutement le 2001-138 d'un agent technique 
---, au Service des Parkings Publics. 

La Direction de la Fonction Publique et des. Ressources Hnintaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recentraient d'un agent technique 
au Service des Parkings Publics à partir du L" mars 2002.. 

La durée de l'engagement sera de deux ans, la période d'essai étant 
de six mOis. 	• 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 240/334. 

La fonction afférente à l'emploi eensiste notamment à assister l'entre-
tien des parkinge. y compris In nuit; les dirnain.-..hes et jours fériés. - • 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

-- être tindaire d7un BÉP Ou un CAP d'électricien ; 

- ptisséder une expérience profesionnelle de dix années minimum 
en matière d'électricité ; 

justifier, si possible d'une expérience en matière de peinture, 
maçonnerie et petits travaux d'entretien 

- posséder des connaissances de l'outil informatique, 

Avis île recrutement n" 200/•]39 d'un ouvrier profes-
sionnel titulaire au Service de l'Aménagement Urbain, 

La Direction de la Ponction N'Algue et des Ressources Humaines 
fait saeeir qu'un poste d'ouvrier professionnel de P" catégorie titu-
laite sera vacant au Service de Aménagement Urbain (Section 
Energie Assainissement). 

L'engagement ne deviendra définitif qu'après titre période d'essai 
d'un an, sauf si k candidat occupe déjà un poste d'ouvrier profession-
nel au sein du Service de l' Aménagement Urbain.. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction n pour indices majorés 
extrêmes 240/334, 

Les conditions à remplir sont les suivantes ; 

être âgé de 40 ans au plus 

être titulaire d'un CAP de serrurier ; 

- posséder une expérience professionnelle de cinq années en matière 
d'entretien de réseau d'assainissement et de réhabilitation de réseau 
d'égouts ; 

avoir stieri une formation sur séturité des charniers ; 

titulaire du permis de conduire de la catégorie Cet posséder. 
Phabilitati on deeariste ainsi que eelk de la conduite de ente poneuse,s. 

• 

Avi s de recrutement ni) 2001- 140 d 'un egoutierau Service 
de l'Aménaget7ent Urbain. 

a Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
f&t savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un égoutier au 
Service de l' Aménagement Urbain (section Énergie Assainissement). 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étain de 
trois mois. 	• 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a peur indices majorés 
extrêmes 232/318. 

li est précisé que les travaux à exécuter le seront également la nuit. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

- être âgé de 21 ans eu moins et de 45 ans au plus 
el 

-• posséder, si possible; 'tue expérience professiormelle en
"  

matière 
de réseau d'assainisscreent ; 

-être titulaire du permis de conduire de la catégorie -if' rvérdcutes 
légersi. 

Avis de recrutement n° 2001-141 d'un aide-offlierptrfes-
sionnel au Service de -:'Aménagement Urbain. 

La Direraion de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'un poste d' aide,ouveier professionnel sera vacant à la 
section Voirie Signidisation du Service de l'Aménagement Urban.. 

9 
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La durée de r engagement sera d'une année la période d'essai étant 
de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour Indices majorés 
extrêmes 232/318. 

Les conditions à remplir sont !ta suivantes : 

- être âgé de 40 ans au plus ; 

posséder une expérience professionnelle en matière de travaux 
d'électricité pour mobilier urbain. 

. Le permis 	conduire de la CatègOde!'"C—fpoids lournsi est sou. 
Imité 	 ,.*.- 	• 

Avis de recrutement n° 2001-242 d'une se-,w -étaire 
sténodactylographe à la Direction du Budget et du 
nésor, 

La Direction de la l'Onction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être pn-icedé au recrutement d'une secrétaire sté-
iii)darctvlogrnpse à la Direction du Budget et du Trésor. 

La durée de l'engagement sera de deux ans, les, six premiers mois 
constituant une période d'essai. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 245/348. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de 35 ans au Enclise ; 

-• être titulaire d'un diplôme de secrétariat ; 

- pratiquer l.elangtre anglaise ; 

maîtriser les logiciels informatiques Word et Lotus Notes 
tmessageried et être capable de mettre en faune des tableaux chiffrés 
sur Excel. 

Avis de recrutment n' 2001.144 d'un manoeuvre titu-
laire (Ut SerVice del'A ménagement Urbain. 

Dirmion tic la roricaion Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'un poste de nenueuvre titulaire vent vacant au Service de 
l'Aménagement Urbain. 

L'engaglenent ne deviendra définitif qu'après une période d'essai 
d'un an, :ouf si le candidat occupe déjà un poste de mameuvre tempo-
raire d'une durée équivalente au sein du Service de l'Aménagement 
Urbain. • 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 213/320, 

les conditions à remplir sont les suivantes 

- être, àgé de 21 ans au: moinset de 55 ans au plus ; 

posséder une expérience professionnelle d'au moins une année en 
matière d'efflédi.: yens. - 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne leS avis de recrutements visés- ci-dessus, les 
candidats clevnett adresse à la Directie;it de la Fonction Publique et des 
Ressources Humaines - - Stade - Louis 11 - Entrée H -- 1. avenue des 
Castelana - B.P. 672 - MC 98014 Motta«) Cedex dans un délai de dix 
jours à compter de leur publication au "Journal de Menace., un dos- - 
sier comprenant :. 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo .d'ide.n- -
tiré ; 

-- deux extraits de l'acte de naissance 

-un certificat de na tionalité (pour les personnes de nati orrai ité moné-
gasque) ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date : 

- une copie certifiée cadenne des titres et références. 

Conformément à la lei, la priorité d'emploi sera réserves:: aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement n° 2001-143 d'un comptable à la 
Direction du Budget et du Trésor_ 

La Direction de la Fonction Publique et dies Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un comptable à la 
Direction du Budget et du Trésor. 

La durée de rengagement 	de trois ans, les sileprenticrs nais 
constituant une période d* eeeti. 

L'échelle indiciaire afférente à la fenctinn a pour indiceetuneeda 
extrêmes 320/410, 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de 25 ans au moins 

- être titulaire d'un B,T.S. ou d'un D.U.T. de cornptabilité ; 

- justifier d'une expérience acquise dans la gestion du rie/sonnet : 

- maîtriser 	infoomatique, nommrixsit la saisie des données et 
l'utilisation de tableurs et de traitement de texte. 

Communiqué n° 2001 39 du 19 octobre 2001 relatif 
au lundi 19 novembre 2001(Jour de la Fete eau Prince) 
jourférié légal. 

Aux termes de la loi n" 	et de in loi ft° 800 rnedifiée du 18 février 
1966. le 19 novembre 2001 est un jour férié, chômé et payé pour 
l'ensemble des travailleurs, quelque soit leur mode de rémunération. 

- • 
Compte tenu des engageas légales regelées dans la circulaire de 

La Direction du Travail n° 79-93 du 13 novembre 1979 (publiée au 

i5 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DM AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales., 
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"Journal de Monaco" du 23 novembre 1979), ces jirtirS fériés légaux 
seront également payes s'ils tombent, soit un jour de repos hebdomin 
claire du travailleur, soit un jour normalement ou partiellement chômé 
dans l' entreprise. 

OMM: 

Avis de vacance ta' 2001-161 d'un emploi de secrétaire 
sténodactylographe au Se(.1.étariat Général dela Mairie. 

Le. Secrétaire Général de la Mairie.. Directeur du Personne des 
Services tvlunicipaux, fait connaître nu` un emploi de secrétaire Méfie-
dact.,/ kigruphe est vacant an Secrétariat Général de la Mairie. 

Les personnes intéressées par cet emploi devront remplir les condi-
tions suivantes : 

être âgé de ans au moins : 

-être titulaire du 'BTS Bureautique-Informatique ; 

justifier d'une expérience professionnelle de dix ans au niôles 

-justifier de très bonnes connaissances dans l'utilisation des logi-
ciels de traitement de textes : 

-la pratique Courante de la sténographie serait- appréciée. 

Avis de .vacance ei° 2001-167d 'un poste d'agent contrac-
tuel à la Police Municipale. 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du Personnel des 
Sersices Municipaux, fait connaître qu'un poste d'agent contractuel 
chargé de la surveillanee des zones à stationnement payant réglementé 
par parentetres et horodateurs est vacant à la. Police Municipale. 

Les personnes intéressées par cet emploi devront remplir les 
lions suivantes : 

- être âgé de 50 ans au moins : 

être titulaire du permis de conduire de eategorie"Al" ; 

- être apte à conduire un deux mues ; 

- justifier d'une expérience dans le domaine de la sternreillance des 
zones à stationnement payant. 

Avis de vacance 2001-168 d'un emploi de sténo-
dactylographe à l'Académie de Musique Fondation 
Prince Rainier HL 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du. Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un emploi de sténo-
dactylographe est vacant à l'Académie de.  Musique Fondation Prince 
Rainier Ill. 

Les eandidat(e)s à cet ernploi devront remplir les cnnditionsei-anes 

- être âgé de 35 are au Moins ; 

- etre titulaire d'un dipl4nie de stenodactylographe 

- justifier d'une expérience professionnelle d'au moins dix années 
dans une fonction similaire : 

- la connaissance et la pratique de la sténographie sont indispen-
sables 

-- posséder une txmne Maîtrise dee logiciels de traitement de texte 

faire prenne d'une grande disponibilité en matière d'horaires de 
travail, c'est-à-dire de 8 heures 30 à 1.2 heurts 15 et de 13 heures 15 à -
20 heures 45. 

Avis de vacance a° 2001-170 d'un poste de surveillant 
au Jardin Exotique. 

Le Secrétaire Général de la- Mairie. Directeur du .Pet s- 	des 
-Services Municipaux, fait connaître qu" un poste de surveillant net vacant 
au Jardin Exotique. 

Les conditions à remplir sent les suivantes : 

- être âgé de 30 ans au moins et de 40 ans au plus z. 

posséder une expérience du métier de surveillant de tact an au neiÂns, 
.^«...1•••••••■••■•••••■••■■, 	 

Avis de vacance n° 2001-171 d'un poste de professeur 
de piano jazz à l'Académie de Musique Fondation 
Prince Ramier Hl paur l'année scolaire 2001/2002. 

Le Maine Président de la Commission Administrative ile,f Acadànie 
de Musique Fondation Prince Rainier Ill de Monaco, fait connaître 
qu'un poste de professeur de piano jazz à temps partiel t 10 heures 
hebdomadaires) est vacant à Académie de Musique Fondation Prince 
Rainier 111, potir l'année scolaire 200142002." 

Les candidats à cet emploi devrotit justifier des conditions suivant : 

-être titulaire d'un prix décerné par un concours international 

- avoir enseigné depuis cinq ans au moins dans tri-eConservatOire 
de Jazz ; 

- justifier d'une expérience cr truste musicien "spécialiste jazz" : 

- être disponible immédiatement. 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui contente les avis de vacances d'emplois 'eiStes. ci-dan s. 
les candidats devront adresser au Secrétariat Général de la Mairie dans 
un *lai de dix joins à compter de leur publication au "Journal de 
Monaco", un dossier comprenant 

- une demande sur papier libre 

- deux extraits de l'acte de naissance 

-un certificat de nationalité (pour les petsonnes de nationalité MO1116- 
8ffluel 



une copie cerbfiee conforme des titres et références présentés. 

Conformément a la loi, la priorité d'emploi sera -Tésenée aux Can-
didats de nationalité monégasque, 

•••••••....•■•■• 
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-1111 extrait du osier judiciaire de moins de trois mois de date ; 	j 	Port de' Fontvieille 

INFORMATIONS 

Tous les samedis, de 9 h 30 à 17 h 30, 
Foire à la brocante. 

Expositions 

Musée' Océanographique 

'roue les jimrs.. 
de 10 h à 18 h. 

Micao,.Aquatium 
Une conférencière spécialisée, présente au public sur grand écran, 

la vie microscopique des aquariums et de la mer Méditerranée. 

Méditerranée vivante, : 
Grâce à des caméras immergées, des Images de la mer et de ses ani-

maux seuil transmise.; en direct. 

Tous les jours, projections de films 
-- la ferme à CCeatirE • 

Rarigiroa, le lagon des raies marnas. 
- Cétacés de Méditerranée. 

Musée des Timbres et MdltilaieS 

Exposition-vente sur 500 ny' de monnaies. timbres de collection. 
maquettes et documents philatéliques relatifs-  aux événements ayant 
jalonné les 50 ans de Règne de S.A.S. le Prince Rainier Dl. 

Ouvert tous les jours de_ 10 h à 17 h. 

Maison de.  l'Amérique .1.atitre 

jusqu'au 17 novembre, de 15 h à 20 h (sauf dimanche et jouis fériés); 
Exposition des Œuvres de l'artiste peintre Pan'ick Wararka 

du 5 novembre au 30 novembre, de 15 h à 20 h. (sauf dimanche et 
jours fériés). 

Exposition des Fourrures "L.M. Pelfiecen'e" 

Salle Marcel Kraenlein 

jusqu'au 18 décembre, tous les jours. de 9 h à 13 h, 
et de 1411à 17h, 
Exposition photographique sur le massif du Mercantour. 

flûte! Méridien Beach Plaza 

jusqu'au 4 novembre, 
Depuis International. Conférence 

Monte.Carla Grand Hôtel 

jusqu'au 3 novent, 
Deloite 

du 9 au 11 novembre, 
Servier Allemagne 

lq&el Hermitage 

du 4 au 7 nover nbre, 
Strike Club Management 

du 7 au 9 novembre. 
Institutionnel Voyages 

du 9 au 16 novembre. 
European tension nlindS 

Met Métropole 

du 7 au JO novembre, 
Monte Carlo Investirent Fos tus 

141 semaine en Principauté 

Manifestations et speetadee divers -

ThAitre Prineetse Grace 

les 8, 90. 10 novembre. à 21 h. 
et le 11 novembre. à 15 h, 
"Huit Clos" de .1.-P. Sartre- avec. Robert Hossein. 

Hôtel de Paris - Bar arreéricaln 

tous les soirs, à partir de 22 h, 
Piano-bar avec &trie° Alarma. 

Hôtel Hennira« - Bar terrasse 

Tom les soirs. à partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec Maur° Pagnartelli 

Spar-th-18 Mont!-.Carla 

du 9 au 11 novembre. 
Grand Toutn6 International de Bridge par équipe de quatre orga-

nisé par la Fédéraion Monégasque de Bridge. 

Quai Athen 
jusqu4au 25 novembre, 
Foire attractions. 

Espace Fonts eille 

les 10 et il novembre. 
Grande Braderie de Monaco. 

Salle des Varetés 

le 8 novembre, à 18 h 15, 
Conférence organisée par l'Association Mooégasque pour la 

Connaissance des Arts - Cycle : D'un continent à l'autre ... "Les peuples Congrès 
nomades au-delà de la Grande Muraille de Chine au siècle du premier 
Einpereue pat Jean-Pou! Destaches, -conservateur en Chef du Musée 
des Arts Asiatiques - Crainte de Paris 

le 9 novembre. à 20 h 30, 
RécitaideMusiuedeChambreorganiséparrAssociationerescendo. 

Cathédrale rie Monaco 

le 10 novembre, à 19 h 30, 
"Messe Solennelle de Sainte-Cécile-de Gannat avec 4gnés Bastion, 

soprano, Afassitno ta Guardia, ténor. Carla l'anone, basse, l'Orchestre 
et les Cbceurs des Alpes de "%Met' sous la direction de Giuseppe.Dena 
Voile: organisé per Ibsen Produeion. 

Md& d'Aolehropoliete PrYhisterigide 
le 3 novembre, à 21 h, 
Conférence sur le Thème "Origine de l'Homme en Eurris 

NI'" Suzanne Simane. 



Le Greffier en Chef, 

B. BARDY. 

EXTRAIT 

1616 JOURNAL DE MONACO Vendredi 2 novembre 2001 

Grimaidi Forum 

Jusqu'au 3 novembre.. 
World Tax Meeting 

du 7 au L L novembre, 
Assemblée générale de la Confédération Mondiale des Activités 

Subaquatiques. 

Centre dr Renrontres Intrrnationales 

le 9 novembre, 
l4-, Journée I snemat ioinde du Centre Canii o-11)4.1rac igue de Monaco. 

MURIONS LEGALES ET ANNONCES 

DISTRIBUTION 
PAR CONTRIBUTION N° 2002/02 

Conformément aux dispositions de l'article 126 du 
Code de Procédure Civile. 

Les créanciers opposants sur la somme tic cinq cent 
mille francs (500.000 francs) représentant le solde du 
prix de lacession du .fonds de commerce ayant été exploité 
par Mee Marion DE .wrr, épouse DAVID, sis 12. rue 
Princesse Caroline à Monaco, déposée à la Caisse des 
Dépôts et Consignations, à Monaco, sont invités à se 
réunir au Palais de Justice, rue Colonel Bellando de 
Castro à Monaco le mercredi 14 novembre 2001, à 
10 heures 30 aux fins d'élire domicile en Principauté 
de Monaco et de se régler amiablement sur la distribu-
tion de ladite somme. 

Monaco. k 29 octobre 2001. 

Le Greffier en Chef, 

B. BARDY, 

GREFFE GENERAL 

 

DISTRIBUTION 
PAR CONTRIBUTION N° 2002/01 

Conformément aux dispositions de r article 726 du 
Code de Procédure Civile. 

Les créanciers, opposants sur la somme de dix neuf 
mille deux cent quarante et un francs (19.241 francs) 
représentant le produit de la vente du véhicule auto-
mobile de marque CIIRYSLER, type ZB8YM, année 
1995, de couleur verte, immatriculé sous le C 151 à 
Monaco ayant appartenu à Régne BOURCLER.  
CARBON DE PREV1NQUIERES, eiploitant le commerce 
sous].  enseigne -ELLE BOUTIQUE", déposée à la Caisse 
des Dépôts et Consignations, à Monaco, sont inities à se 
réunir au Palais de Justice, rue Colonel Bellando de Castro 
à Monaco, le mercredi 14 novembre 2001, à 9 heures 
tiux fins d'élire domicile en Prineipauté de Monaco et de 
se régler amiablement sur la distribution de ladite somme. 

Monaco, le 29 octobre 2001.  

EXTRAIT 

Par ordonnance en datede ce jour, 	Anne-Véronique 
BITAR-GHA.NEM, Juge Commissaire de la cessation 
des paiements de la S.A.M. MECG, a prorogé jusqu'au 
18 avril 21)02 le délai imparti au syndic Bettina DOTTA 
pour procéder à la vérification des créances de la cessa-
tion des paients précitée. 

Ménaco, k 18 octobre 2001. 

Le Greffier en Chef, 
13. BARDY. PoEprocès-veibal en date de ce jour, ber Anne-Véronique 

BITAR-01-1ANEM,Juge au Minium! de Premiere bigame, 
Juge Commissaire de la liquidation des liens de Laura 



Etude de M' Magali-  CROVETID-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxiètiie Insaiion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 15 juin 
2001.modifié et réitéré le 19 octobre 2001, 

. et NI" Pierre BAUDRY, demeurant à Eze Village 
(Alpes-Maritimes), 99, chemin de la Tella, ont cédé à 

b'ene Brigitte MATFEÏ, demeurant à Mougins (Alpes-
Maritimes) "La Dauphinoise", 72, avenue Honoré Devaye, 
un fonds de commerce de ''Vente au détail de librairie, 
papeterie et canes postales, bimbeloterie et disques-
messageries", sis à Monaco, 1 bis, rue Grimaldi, 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude dititotaire sous-
signé, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 2 novembre 2001. 

Sire : M. CROVIETIO-AQUILINA. 

Etude de M' Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel &liane& de Castro - Monaco 

CF.$S1ON DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
7 mars 2001, réitéré par acte du même notaire en date du 
18 octobre 2001, 

M. Franc CURTI, demeurant 12, boulevard de France 
à Monaco, a cédé, a la "S.C.S. DEMONGEOT ET CIE;, 
au capital de 15.000 €. avec siège 1, rue Mati, à Monaco, 
le fonds de commerce de bar, petite restauration, vente 
d'articles de presse et journaux, papeterie et cartes 
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MELLE. a, après avoir constaté le défaut de comparu-
tion de la deitriee, donné acte au syli& Jean-Paul SAMBA 
de ses déclarations, déclaré close la procédure et constaté 
la dissolution de l'union des créanciers. 

Monaco, le 24 octobre 2001. 

Le Greffier en Clef 
B. BARov, 

• 

EXTRAIT 

:Par ordonnance en date de ce jour. M'4  Anne-Véronique 
BITAR-GHANEM, Juge Commissaire de la liquidation 
des biens de Giovanni SP1GA, ayant exercé le commerce 
sous l'enseigne "LA COLOMBA", prorogé jusqu'au 
21 octobre 2002 le délai imparti au syndic Jean-Paul 
SAMBA pour procéder à la vérifteation des créences de 
la liquidation des biens précitée. 

-eMonaco, le 29 octobre 2001, 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY. 

Etude de M' Henry REY 

Notaire 

2, tue Colonel Beilundo de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné. 
le 2 juillet 2001, réitéré par acte du même notaire en date 
du 15 octobre 2001. M. Ludger CHELLIN. demeurant 
6, rue Princesse Flowstiïte à Monaco. a cédé, a la S.C.S. 
"BERNASCONI & CIE", au capital de 15.00e E. avec 
siège à Mon :o, le fonds de commerce d'horlogerie-
bijouterie ; atelier d'horlogerie ancienne et moderne. 
exploité 18, quai Jean-Charles Rey, à Monaco, connu 
sous le. nom "L. CHELLIN'. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 2 novembre 2001. 

Signé : H, .RE?. 



Signé : H. REY. 

Etude de M' Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Beilando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Inserfirml 

Aux termes d'un acte.reçu par Mt Henry REY, notaire 
à Monaco,. le 27 juin 2001,   réitéré par acte du même 
notaire du 16 octobre 2001, 

la S.A.M. "PALAIS DE L'AUTOMOBILE" au 
capitai de 150.000 f avec siège 7 ter, rue des Orchidées 
à Monaco, a cédé à la ,"S.C.S. NOCETI & Cie", au capital 
de 50.000 avec siège 6, avenue Saint Michel à Monaco, 
le droit au bail des locaux situés 6, avenue Saint Michel 

Monaco, au rez-de-chaussée à gauche. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude de M' REY, dans 
les dix jours de lai présente insertion. 

Monaco, le 2 novembre 2301. 

Signé.: 1-L ReY. 

Etude de Me Henry REY 

Noratie 

2 'rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 
• 

Société en Commandite Simple 
"MOLLER & Cie" 

• 

Extrait publiézn conformité des articles 49 et suivants 
du Code de COmmerce. 

• 
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postales, 4trticles de fumeurs (annexe concession tabacs). - ... -
exploité t, rue Mati,-  à Monaco, connu sous k nom "LE - 
BALTO". 

Oppositions, _s'il y a lieu, en l'Etude du- notaire sous 
signé, dans les dix jours de la présente: insertion, 

• Monaco, le .2 novembre 2001. 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné. le 
13 octobre 200(), contenant délit d'Une assemblée géné-
rale extraordinaire tenue, le 10 octobre 2000, par les 
associés de la société en commandite simple " MOLLER 

Cie", au capital de CENT MILLE FRANCS, avec siège 
37, boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, lesdits 
associés sont convcnu.s de modifier l'objet social qui 
deviendra désormais : 

'l'exploitation d'un fonds de commerce de vins et 
spiritueux i (annexe municipale traiteur., avec fabrication 
et vente de produits frais, de. spécialités régionales et 
épicerie fine) 

"Création d'un établissement secondaire pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de : 

— ventes à emporter et à consommer sur place de spé-
cialités régionales, sandwiches, salades, viennoiseries, 
glaces, boisons hygiéniques et boissons chaudes, jus de 
fruits frais. vins et bières à emporter ou à consommer sur 
place avec dégustation de produits 

petite épicerie fine ; 

"— confection sur place des diverses salades et sand-
wiches ainsi nue leur réchauffement ; 

"— préparation des ingrédients (veufs durs, riz, pâtes. 
etc, ). 

"N.B. : Les "spécialités régionales" ne seront pas fabri-
quées sur place et proviendront d'un laboratoire agréé". 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être déposée 
conformément à la loi k 26 octobre 2001. 

Monaco, le 2 novembre 2001. 

Signé H. ikFLY. 

• ■■■••••••■•••■■•••■1■11..11.•■•••■• 	  

"Et RENNER ET CIE" 

FIN DE GIEPANCE 

Deuxième Inseneion 

La gérance libre consentie par la soc iété en comman-
dite simple "E. RENNER et CIE", dont le siège social 
est situé au 1, avenue Henry Dunant à Monte-Carlo, 
à M. Stéphane GUILHON, demeurant à GILE'rue: 
06830 - Domaine de Saint Pierre, relativement à un 
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fonds de commerce d'activité de gemmologie, avec 
vente de bijoux anciens et modernes et d'objets d'arts, 
exploité à Monaco, 1, avenue Henry Dunant, Palais 
de la Scala - Local n° 21 - a pris fin le 30 septembre 
2001. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco. le 2 novembre 2001, 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Imsertion 

Par acte sous seing privé en date du 26 juin 2001, 
enregistré le 10 juillet 2001. la Société en Commandite 
Simple GAU.DERIE & Cie agissant par sa gérante com-
manditée, M' Georgette G-AUDERIE, née ZSOLT-
CAPURRO, a cédé à M. Thierry- FOUGUES, un fonds 
de commerce de Courtage d'assurances. sis 2.0, boule-
yard Rainier Illà-Monaeo. 

Oppositions, s'il y a lieu. dans les dix jours de la 
deuxième insertion, au Cabinet de M. Jean BILLON,. 
Conseil Juridique, 22, boulevard Princesse Charlotte à 
Monaco, chez qui les parties élisent domicile à cette fin. 

Monaco, le 2 novembre 2001, 

U. L'article 15 § I des statuts a été modifié en consé-
quence. 

- Un extp-,-plaire enregistré de ladite assemblée a 
été déposé au eireffe du Tribunal de Monaco pour y être 
affiché conformément à la loi, le 24 octobre 2041. fe  

Monaco. le 2 novembre 2091. 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"OSSOLA & Cie" 

anciennement 

"DE STEFANO Lorenzo & Cie" 
dénommée 

"GALERIE PATIO ART" 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
ET MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux termes de deux cessions sous seing privé, en 
date du 29 juin 2001., enregistrées à Monaco le 
19 octobre 2001 et autorisées par une assemblée géné-
rale extraordinaire, tenue le 29 juin 2001 entérinant 
lesdites cessions, enregistrée le 4 juillet 2001. 

M.. Lorenzo DE STEFANO, domicilié à Monaco 
(Principauté). 34, boulevard des Moulins„ 

et un associé commanditaire, 

ont cédé, tous deux. l'intégralité de leurs paru sociales 
au même notivel associé commanditaire, soie respective-
ment 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 
"BARBIER! & Cie" 

dénommée 
"FLOWERS INTERNATIONAL" 

en abrégé 
"Fi." 

NOMINATION. D'UN CO-GERANT 
ET MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux ternies d'une assemblée générale extraordi-
flaire tenue le 5 septembre 2001, M. GiuseppeBARBEERI, 
associé, est devenu co-gérant de la SNC "BARBŒRI & 
Cie". 

le premier, 10 parts sociales, 

— le deuxiètne, 24 parts sociales, 

qu " ils détenaient dans la Société en Commandite Simple
•dont la raison sociale était "DE STEFANO Lorenzo & 

Cie" actuellement devenue "OSSOLA & Cie. la déno-
mination commerciale demeurant "GALERIE PATIO 
ART'. 

IL - Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire, tenue le 29 juin 2001, lesdites cessions ont été 
entérinées. 

III, - A la suite de ces cessions de parts et de rassem-
blée générale tenue le 29 juin 2001, le capitatsocial reste 
toujours fixé à la somme de 10.000 euros. divisé en CEK.-  
PARTS (100) sociales de CENT euros chacune de valeur 
nominale qui est réparti de la façon suivante 
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— à M. Adriano OSSOLA, devenu associé comman-
dité-gérant, à concurrence de 33 parts numérotées de 68 
à 100, . 

— à un premier associé conuna nditaire. à concurrence 
de 33 parts numérotées de 35 à .67, 

— et à un deuxième associé commanditaire, t concur-
rence de 34 parts numérotes de 1 à 34. 

IV. - Les articles 1°'. 5, i et 9 des statuts ont été mocli-
fiés en conséquence. 

V. - Un exemplaire enregistré desdits actes giétë déposé 
au Greffe du Tribunal de Monaco pour y être affiché 
conformément à la loi, le 24 octobre 2001. 

Monaco. le 2 novembre 2001. 

"S.C.S. A. PECCHIA & CIE" 
Société en Commandite Simple 

au capital de 600.000 F 
Siège social "Le Monte-Carlo Sun" 

74, boulevard d'Italie - Monaco 

MODIFICATION AUX STATUTS 
.o......,•••••••••••••••••■••» 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce Monégasque. 

Suivant acte sous seing privé en date du 8 mars 2001, 
enregistré à Monaco le 8 juin 2001, les actionnaires de la 
société en commandite simple ``S.C.S. ieECCHIA & 
CIE" ont décidé la modification'de l'article 2 des statuts, 
objet social. en y ajoutant 

"Toutes prestations de services en faveur des compa-
gilles de navigation maritime, l'assistance à leur gestion 
et à leur administration". 

Un original dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour v être affiché conformé-
ment à la loi, le 15 octobre 2001. 

Monaco. le novembre 2001.  

LIQUIDATION DES RIENS 
DE M. Potito POSTIGLIONE 

ayant exercé k commerce sous l'enseigne 
"EUROCLIM" 

"Palais de la Scala" 
1, avenue Henry Dunant - Monaco 

Les créanciers de la liquidation des biens de M. Potito 
POSTIGL1ONE. ayant exercé le commerce sous l'enseigne 
"EUROCLIM", dont la liquidation des biens a été 
prononcée par jugement du Tribunal de Première Instance 
du 11 octobre 2001. sont invités, conformément à l'arti-
cle 463 du Code de Commerce, à remettre à Me« Bettina 
DOTTA. Syndic à Monaco, 2, rue de la Liljerneta, leurs 
titres de créances accompagnés d'un bordereau indicatif 
des sommes par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze joins de 
la présente 'in:Sertie-el ; ce délai est augmenté de quinze 
jours pour les créanciers domiciliés hors cleia Principauté. 

A. défaut de production dans les délais, les créanciers 
seront exclus_de la procédure, Ils recouvreront l'exercice 
de leurs droits à la clôture de la procédure. 

Monaco, le 2 novembre 2001. 

S.N.C. Johansson Roland 
"EUROCRAT INTERNATIONAL" 

Société de la Liquidation 
Siège de la liquidation : 15, rue Honoré Labande 

Monaco 

DISSOLUTION ANTICLPEE 

L'assemblée générale extraordinaire des associés du 
28 septembre 2001 a décidé la dissolution anticipée de la 
soeiété, a compter de la même date. 

Elle a nommé comme liquidateur de la société dissoute 

Me* Deirdre BOLAND, épouse Ola JOHANSSON, 
née le 12 septembre 1969 à Sasana (Grande-Bretagne), 
de nationalité irlandaise, demeùrant "Les Gémeaux'', 
15, rue Honoré Laban& à Monaco. 

Et lui a conféré les pouvoirs les plus étendus pour 
procéder aux opérations de liquidation. 

Elle a fixé le siège dé la liquidation au 15, rue Honoré 
Labande à IVIcenaco. 

• ,k IaÎ ke; 



SAM "PROTECH" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 1.302.000 F 
Siège social : II, rue du Gabian - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires clé la société seist emevoquésenassem-: 
blée générale extraordinaire le 30 novembre 2001, a 

Madame, Messieurs les actionnaires sont convoqués 
le 22 novembre 2001 : 

A 15 heures, au siège sockl de la société en assemblée 
générale ordinaire à I* effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

,,, 

• 

• 
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Un exemplaire du procès-verbal de la dissolution a été 
déposé.. après enregistrement, au Greffe Général des 
Tribunaux de Monaco, le 29 octobre 20ü 

1,e tiquidellear.  

10 heures 15, au siège socie à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

- Décision à prendre quant iE la continuation ou la 
dissolution anticipée de la société. 

- Pouvoirs à donner. 

1,e Conseil d'Administration. 

S.A.M. "PROTECH" >> 
Société Anonyme Monégasque 

aau canital de 1.302.000 1.  
Siège social : Il, rue du Gabian - Monaco 

AVIS DE -CONVOCATION 

Les actionnaires de la société sont con vogués en assenv 
blée générale ordinaire annuelle le 30 novembre 2001, 
à 9 heures 30, au siège social, â l'effet de deiberer sur 
l'ordre du jour suivant : 

- Rapport du Conseil d' Adminieration suries comptes 
de l'exercice clos le 31 décerribre 2000. 

- Rapports deS Commissaires aux Comptes surie lême 
exercice. 

* Approbation des comptes annuels. 

- Quitus à donner aux Administrateurs. 

- Affectation du résultat • 

- Approbation des opérations visées par l'article 23 de 
l'ordonnance du 5 mars 1895 et•autorisation à donner aux 
Administrateurs en conformité dudit article. 	- 

- Fixation..deS- honoraires deS Commissaires aux 
Comptes. 	• 

Questions diverses. 

Le Conseil cl*Administration, 

‘4PROTECII" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 1.302.000 F 
Siège social : I 1, rue du Geint - Monaco 

( * 

AVIS 1)ç CONVOCATION 

Les actionnaires de la société sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire k 30 novembre 2001, 
10 heures 45, au siège social, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

-Expression du capital social en Euros. 

- Modification corrélative de l'article 6 des statuts. 

- Pouvoirs pour4'9rmalités. 

Le Conseil d'Administration. 

"HEDWILL S.A.M." 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 1.000.000 F '- 
Siège social : "Gilde Pa.stor Center" 

7, rue du Gabian Monaco 

AVLS DE CONVOCATION 
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- Rapport du Conseil d'Administration et des-
Commissaires aux Comptes sur l'exercice clos le- 
31 décembre 2000. 

- Examen et approbation des comptes au 31 décembre 
2000 et quitus à donner aux Administrateurs pour leur 
gestion. 

Affectation des résultats. 

- Approbation des opérations visées à l'article 23 de 
l'ordonnance souveraine du 5 mars 1895. 

- Autorisation à donner-aux Administrateurs, confor-
tuément à l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 
5 mars 1895. 

- Ratification des indemnités de fonction, allouées au 
titre de l'exercice 2000 au Conseil d'Administration. 

Approbation du montant des honoraires alloués aux 
Commissaires aux Cômptes. 

- Questions diverses. 

A 17 heures, en assemblée générale extraordinaire sur 
l'ordre du jour suivant 

- Décision de la continuation der activité de la société. 

- Pouvoirs pour l'accomplissement. des formalités. 

A -18 heures,. à. nouveatt ert assernblée générale.eXtraor-
dinaire sur l'ordre du jour suivant ,; 

- Modification en Euros de la valeur nominale-  des. 
actions. 

- Réduction subséquente du capital social, 

-•Modification corrélative de l'article. 4 des statuts. 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Le Conseil d'Administration. 

- Rapport du Conseil d'Administration et du 
Commissaire aux Comptes. 

- Examen et approbation des comptes de l'exercice 
clos le 31 tuai 2001. 

- Quitus aux Administrateurs. 

- Affectation des résultats.. 

- Approbation, s'il y a lieu. des opérations visées par 
les dispositions de l'article 23 de l'ordonnance souve-
raine du 5 mars 1895. et autorisation à renouveler aux 
Administrateurs en conformité dudit article. 

Renouvellementaes mandati d'Administrateurs. 

- Honoraires des Commissaires aux Comptes, 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

"SCI FUDACAR" 
Société civile au capital de 93300 euros 

Siège social Palais de la Scala 
1, avenue henry Dunant Monaco (Pré) 

AVIS DE CONVOCATION 

"SOCIETE 
DE LA IVIA1SON DE FRANCE" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 5.500 F 

Siège social : 42. rue Grimaldi - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les associés de la société civ ile F11.1ACAR sont convo-
qués en assemblée générale ordinaire annuelle au siège 
de la SAM D.C.A., eociété d'Expertise Comptable, située 
12. avenue de Fontvieille à Monaco le 20 novembre 2001, 
à 10 heures, àreffet de délibérer sur l'ordre du jour sui-
vant 

- Rapport de la gérance sur l'activité et les comptes 
de l'exemice clos tell décembre 2000: 

- Lecture du bilan et des comptes de l'exercice clos le 
31 décembre 2000 

- Approbation de ces comptes et quitus à la gérance. 

- Affectation des résultats. 

-- Questions diverses. 

Les actionnaires sont convoqués en a.ssernblée géné-
rale ordinaire annuelle au siège social de lirsociété, le 
mardi 20 novera bte 2001, n 11 heures, à t'effet de déli-
bérer sur l'ordre du jour suivant 



SOCIrE ri' RCI 

STATUTS - ARTICLE 5 

Aeraçé de 
rekeptioe 

& tà DEE att 
Ancienne Rédetion Nouvelk Ridetion 

S.A.M. 
FRIMO 

94 S 02969 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1,000.000) francs, 
divisé en MO  .1 F.  (1.000) actions 
de MILLE 11.000) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de- 
CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
euros. divisé en MILE t 1.000) actions 
de CENT CINQUANTE (150) euros 
chacune de valeur nominale. entièrement 
libéré. 

24.102001 

S. A.M. 
SOCIETE 
MEDITERRA- 
NEENNE 

. DE NEGOCE 

73 S 01413 l..e capital social est fixe à la somme 
de UN MILLION (1.000.000) francs. 
divisé en DLX MILLE €10.000) actions 

. de CENT (100) francs chacune de 
valeur nominale. entièrement tléiées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
DEUX CENT CINQUANTE MILLE 
(250.000) euros, cli‘i se en DIX MILLE 
(10.000) actions de VINGT CINQ (25) 
eums chacune de valeur nominale. entiè-
renient libérées, 

b 24.10.2001 

S.A.M. 
. EMPREINTE 

89 S 025oo lx capital social est fixé a Li somme 
de UN MILLION DEUX CENT 
MILLE (1.200000) francs, divisé et 
MILLE DEUX CENTS f1.2» actions 
de MILLE, (1.000 francs) chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT QUATRE VINGT MILLE (180000) 
muros, divisé en MILLE DEUX CENTS 
(1.200) actions de CENT CINQUANTE 
(150) cures chacune de v*tir nominale. 
entièrement libérées, 

24. 0.2001 

SAM. . 
SPORTS 
INTERNATIONAL 

.99s 03593 le capital socia1 est fixé à la sonune 
de UN MILLION (1.000000) francs, 
clhisé en DIX MD j E  (10.000) actions 
de CENT (100) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement lifiéré.3. 

Le capital social est fixé à la somme de 
. CFNTCINQUAKIE MII 1B (150000) 

- 24. 0.2001 • 

euros, divisé en DIX MILLE (10.000) 
actions de QUINZE (15) euros chacune 
de valeur nominale, entièrement libWes, 

S,A.M. 
ROYAL FOOD 
INTERNATIONAL 

98.S 03559 Le capital social est fixé à tisonne 
de UN MILLION (1.000.000) frarics# 
divisé en MILLE (1000) actions 
de MILLE (1.000) francs chacune 
de valeur nominale, cillement , 
libérées. 

- Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
euros, divisé en MILLE () .0001 actions 
de CENT CINQUANTE (.1501 CUTOS 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

24.10.2001 
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"SOMODECO SA M, 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social Immeuble Les Lys 3. rue Louis Auréglia Monaco 

ERRATUM 

Aux avis de convocation parus dans le "Jolernal de Monacô" du 26 octobre 24101 , 

Lire : page 1591 20 novembre 2001 au lieu de 19 novembre 2001. 

Le Conseil d'Atiministraii,9n. 

EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCI.ETES 

Confonnémentek la loi le 1.211 du 28 décembre 1 998 et à l'arrêté ministériel n' 99-41 du 19 janvier 1 cf;)9  
relatifs à l'expression cet euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés, 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes. 

yy 



SOCIETE N` Ra 

STATIMS - ARTICLE 6 
---__ 

Aces.é die 
ectption 

de la DEE et 
Ancienne Rédaction Nouvelk Rédaction 

S.N.C. 
JOHANSSON- 
BOLAND 

99 S 03594 Le capital social est fixé à la somme 
de DIX MILLE (10.000) francs, divisé 
en CENT (l00) panse f,ENT (100) 
francs chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
Mil If CINQ CENTS (1.500)euros, divisé 
en CENT (100) parts de QUINZE (15) 
euros chacune de valeur nominale, entière-
ment libérées. 

24.10.2001 

S.C.S. 
MOSCILETK) 
ET CIE 

87 S 02277 Le capital social est fixé à la somme 
de SEM' CENT CINQUANTE MILLE 
050.000) francs, divisé en IULE 
(1.000) parts de SEPT CENT CSN- 
QUAND (750) francs chacune 
de valeur nominale, entièternent 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT QUATORZE MILLE (114.000) 
euros, divisé en MILLE (1.000) parts de 
CENT QUATORZE (114) êtes chacime 
de valeur nominale, entietetient libétées. 

24.10.2001 

S.A.M. 
DISTRIBUTION 
D'APPAREILLAGE 
ELECTRIQUE 
MONEGASQUE 

63 S 01085 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX MILLIONS (2.000.000) 
films, divisé en QUATRE MILLE 
(4.000) actions de CINQ CENTS 
(500) francs chacune de valeur notai- 
pale, entièrement li'iérées. 

,F011.................... 

Lt capital social et fixé à la somme de 
TROIS CENT HUIT MII IF. (308.000) 
euros, divisé en QUATRE MILLE (4.000) 
actions de SOIXANTE DIX SEPT (77) 
euros chacune de valeur nominale, entière- 
ment libérées. 	 , 

24.10,2001 
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-....M......■ 

SOCILTE 
....................„.- 

N' RCI 

- 	. 

STAT I,lri - ARTICLE 5 
.......................................„-- Météo de 

rt1/411( ion 
de la DEE nu 

Ancienne Rédaction 
-- 

Wel-elle Retbetie 

S.A.M, 
PROSPECTIVE 

75 S e1525 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.(X)0) francs, 
divisé en MILLE ( I 000) actions 
de MILLE (1.000) francs chacune 
de valeur nominale. entièrement 
libérées., 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE (15(1.100) 
euros. divisé en MILLE ( L000) actions 
de CENT CINQUANTE (150) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 	- 

24,10.2001 	. 

S.A.M. 
CHANEL 

89 S 2470 
il 

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION t L000.000) francs. 
divisé en DIX NULLE (10000) actions 
de CENT t 100) francs chacune 
de valeur nominale. entièrement 

Le capital social est fixé à la sonne de 
DEUX CENT MILLE (200.000) euros, 
divisé en DIX MILLE (10.000) actions 
de VINGT t20) euros chacune de valeur 
nominale, entièrernent litrtiées. 

• - 

24,10.2001 

S.A.M. 
- SINTER ee, NET 
SERVICE 

98 5 03455 Le capital social et fixé à la somme 
de UN MILLION (1.00(3.000) francs. 
dhisé en MILLE ( I.000) actions 
de MILLE (1.000) lianes chacune . 	. 
de valeur nominale, entièrement 
libérée. 

Le capital social est fixé à la-somme ete,-. 
CENT CINQUANTE MII I E (150000) 
euros. divisé en MILLE (1.000) actions 
de CENT CINQUANTE (150) euros 

. chacune de valeur nominale, entièrement -. 
libérées. 

• 24.102001 

S.A.1v1, 
EUROFFICE 	• 

72 S 01330 • U capital social est fixé à la somme 
de CINQ MILLIONS (5.000.000) -  
francs, divisé en CINQUANTE MILLF. 
(50.000) actions de CENT (100) 
francs chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de . 
HUIT CENT MELLE (800000) euros, divisé 

 	en CINQUANTE.  MILLE (50.000) actions 
de SEIZE (16) euros chacune de valeur 

• nominale. entièrement libérées. 

25.10.2001 
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SOCIETE 

..,...................e.v. 

N' RCI 

STATUTS . ARTICLE 6 
...........e«........re,e.................... .........,................... Accoté dr 

reception 

de la MI au 
Amitne fflactioit 

,...... 

Noter Ile Melon 

S.C.S. 

ZUNINO 
k CIE 

.._......_ 

92 S 02863 Le capital social est fixé à la SOIrdlIC 
de CENT MILLE (100.0(00) francs, 
divisé en CENT (100) pans de MULE 
(1.000) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MILLE DEUX CENTS (15.2111) 
euros, divisé en CENT (100) pans de CENT 
CINQUANTE DEUX (ln t euros chacune 
de valeur nominale, emiértment libérées. 

24.10,2001 

S.A.M. 
MaRTINI 

71 S 01302 Le capital social e$1 fixé à la somme 
de UN MILLION DEUX CENT 
MILLE 1.200.000) francs. divisé en 
MILLE DEUX CF-NTS t'i .200) actions 
de MILLE (1.000) francs chacune 
de valeur nominale. entiètement 
libérées 

Le capital social est fixé à la somme 
CENT QUATRE VINGT DOUZE MILLE 
(192.000) euros, divisé en MILLE DEUX 
CENTS (1.200) actions de CENT SOIXANTE 
1160) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

24.10.2001 

S.A.M. 
AL.BER.'11 

96 S 03212 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX MILLIONS CINQ CENT 
MILLE (2.500.000) francs. dnisé en 
DEUX MILLE CINQ CENTS 
(2.500) actions de MILITE (1.0001 
reancs chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé 	la somme de . 
TROIS cENT QUATRE VINGT UN 
MILLE (381.000) eqros, ,Iivisé en DEUX 
MILLE CINQ '.-.ENTS (2,500) actions - 
de cerr CINQUANTE DEUX euros 
QVARANTE cents (152,40) chacune 
de valeur nominale, entièrement libérées. 

....«............., 

23.10.2001 

S.A.M. 
LANDMARK 
MANAGEMENT 

60 S 00930 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.000) francs. 
divisé en QUATRE MILLE (4.0001 
actions de DEUX CENT 
CINQUANTE (250) francs chacune 
de valeur nominale, entièretnenz 
libérées. 

Le capital social est ',:té à la somme de 
CENT SOIXANTE MILLE (160.000) 
euros, divisé en QUATRE MILLE 
(4,000) ac!ions de QUARANTE (401 
euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

26.10,2001 

....._.-, . 

SOC ME  le RCI 

STATUTS - ARTICLES 6 & 7 
_. - .........■.............. .... 

Atxuk sir 

récefeion 

de b DEE au 

Monne Rédactim Nrevelle Rébeline 

S.N.C. 
CARREFOUR 
MONACO 

92 S 02820 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION ( I .000.0» francs. 
diviséert DIX MILLE (10.000) parts 
de CENT (100) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

co,.x2  

Le capital social est fixe à la sorrcie de 
CENT CINQUANTE DEUX MII 1 F  CINQ 
CENTS (152300) euro$, divisé en DIX 
MILLE (10.000) actions de QUINZE euros 
VINGT CINQ cents ;1.525) chacune 
de valeur nominale, :-.ntièrernent libérées. •  

25,10.2001 - 

SOCI.t n, N' RCI 

STATUTS - ARTICLE 7 
.•■■••••■•■•■■■•fflwee................4  

ACCUSé ik 

reeplion 

de la DEE au 
Ancienne Rédefice Nouvelle R.idection 

S.C.S. 
DALLA CORTE 
ET CIE .,.. 

95 S 03058 

, 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100,000) hunes, 
divise en CENT (100) parts de MILLE 
(1.000) francs chac.tme de valeur 
nominale, entièrement litteries, 

Le capital social est fixé à la somme de
QUINe MLLE DEUX CENTS (15.200) 
euros, divisé Cil CENT (100) parts de CENT 
CINQUANTE DEUX 1:152) euros chacune 

-14e: valeur nominale eriiièrene>d libérées. --se----.....---.....-.-...--.-......- 

.̀" 1.-10.2001 



86 S 02201 Le capital social est fixé à la somme 
de' UN MILLION (1.000.00()) 
divisé en MILLE (1.000) actions de 
MILLE (1000) francs chacune de 
valeur nominale, entierement libérées. 

JOURNAL DE MONACO Vendredi 2 novembre 2001 

91 S 02737 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT CINQUANTE MILLE 

I
0500001 francs divisé Ce CENT 	- 
CINQUANTE (15(1) pans dc MILLE 
(1.000) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement liheréoi. 

Le capital social est fixé à ta somme de 
VINGT DEUX NULLE HUIT CENES (22.800) 
culte, divisé en CENT CINQUANTE (1501 
pans de CENT CINQUANTE DEUX (152) 
euros chacune de valeur nominale, entièm-
ment libérées. 

S.C.S. 
STIMAMIGL1R. 
ET CIE 

n1/4..n4tetr 
(le la On au 

24,10,2041 

• 95 5 03107 Le capital social est . fixé à la somme 
de DEUX CENT CINQUANTE 
MILLE (250,00()) francs. divise en 
DEUX CENT CINQUANTE (50) 
parts de MILLEi L000m francs 
chacune de valeur nernirtak. entière-
ment libérées. 

• Le capital social est fixé à la somme de 
TRENTE HUIT MILLE (38.000) mue.. dhise 
en DEUX CENT CINQUANTE (250) pans 
de CENT CINQUANTE DEUX (152) cmms 
chacune de valeur nominale, entièment 
libérées. 

S.C.S. 
FORCHERIO, 
MOREw 
ET CIE 

24.10.2001 

Le capital social est fixé à la somme de 
TRENTE Mil I F QUATRE CENTS (30400) 
euros. divisé en DEUX CENTS (2001 parts 
de CENT CINQUANTE DEUX (152) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fi;"' à la somme de 
QUINZE MUE (15.000) eut-os, divisé en 
MILLE (1.000) parts de QUINZE (15) 
euros chacune de valeur nominale. entière- 
ment libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TRENTE MILLE QUATRE CENTS (313. 13) 
euros, sinise en DEUX CENTS (200l Paris 
de CENT CINQUANTE DEUX ( 152) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

S.C,S. 
LOYLEY 
& CIE 

Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE (200.000) 
francs, divisé en DEUX CENTS (200) 
pans de•M1LLE (1000) francs 
chacune de valeur nominale, entière-
ment libérées. • 

S.C.S. 
PANCI, LENT 
ET CIE 

• 

96 S 03241 ï Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE (200.000) 
francs, divisé en DEUX CENTS (200) 
pans de MILLF t l .000) francs 
chacune de valeur nominale, entière-
ment libérées. 

24,10.2001 

24.10.2001 

24.10.2001 

Le capital social est fixé à la sormne de 
CENT CINQUANIE DEUX MUE 
(152.000) euros, divisé en MILLE (1.000) 
actions df: CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

S.C.S. 
SHISHMANIAN 
ET CIE 

25.10.2001 
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STATUTS - ARTICLE 7 

Nous 	Rédetion Aiwicone 

OIS 03959 

-99 S 03,585 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100000) francs. 
divie4en MILLE (.1.000) pans dr 
CENT (100) francs chacune-de valeur 
nominale entièrement libérées. 

S.C.S. 
CAZENAVE 
Er CIE 

LOWEN T95503123 
DE LUCA 
Er CIE 

    

Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS CENT NULLE 
(300000) francs. divisée) TROIS 
CENTS (300) parts de MILLE 
(1.000) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libelées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUARANTE CINQ MILLF. six (Ires 
(45.600) euros„ divisé en TROIS CENTS 
"300) pans de CEI r CINQUANTE DEUX 

(152) mos chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

26.10_2001 

 

 

  

  

    

    



SOCtETE 

_ 
te tiCi 

STATUTS - ARTICLE 8 

Antienne RétletkeE 
d  

Nouvelle Rédaction 
.Amusé de 
tereption 

e It Dario 

S.N.C. 
BEHAR 
ET GROOM 

905 02613 

t 

Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS CENT MILLE (30(1000) 
francs, divisé en TROIS CENTS (300) 
parts de MILLE (1,000) francs 
chacune de valeur nominale, entière- 
ment I ihétées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUARANTE CINQ MII IF, SEPT CENT 
TRENTE CINQ (45335) euros, divisé 
en TROIS CENTS (300) pans de CENT 
CINQUANTE DEUX euros QUARANTE 
CINQ cents (152,45) chacune de valeur 
nominale. entièrement libérées. 

.24,10.2001 

---- 
S.A.M. 
COMPAGNIE 
DES AUTOBUS 
DE MONACO 

56 S 00465 Le capital social est fixé à la sonne 
de TROIS MILLIONS (3.000.000) 
francs. divisé eri VINGT QUATRE 
MILLE (24.000) -actions de CENT 
VINGT CINQ (125) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

I.e capital social est fixé à la somme de . 
. QUATRE CI N!' QUATRE VINGT MRIF. 
(480000) euros. divisé en VINGT QUATRE 
MILLE (24.000) actions de mur (20) 
euros chacune de valeur nominale, entière-
ment libetées. 

24.10.2001 . 

SC.S.. 
HARDONNIERE 
ET CIE 

' 85 5 02182 Le capital social est :fixe à la somme 
de DEUX MILLIONS CINQ CENT 
MLLE (2.50000) francs. divisé en 
DEUX MILLE CINQ CENTS (1500) 
parts de MILLE (1.010) hecs chaume 
rie' - valeur nominale. entièrement 
lem. 

Le capital social est fixé à la somme de 
TROIS CENT QUATRE VINGT DEUX 
MILLE CINQ CENTS (382.500) euros, 
divisé en DEUX MILLE CINQ CENTS 
(2.500) pans de CENT CINQUANTE 
TPOIS (153) euros chacune de valeur 
nominale* entièrement libérées 

25:102001 
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SOCIET1: N' RO 

• 
STATUTS .. ARTICLE 7 

N.M..............e.,........*14.11... 

• Ancienne Réduo ton Notrielle Miact ion 
Accuse de 
tt4c,eption 

(le la DEE au 

S.C.S. 	w 

LEFEBVRE 
DESP1.-;AUX 
ET (1E 

94 S 03007 Le capital sc,:;ial est fixe à la somme 
de CENT CINQUANTE MILLE 
( 150.0001 francs, divisé en CENT 
CINQUANTE (150) 'iris de 
NULLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale, entibenient 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
VINGT DEUX MILE NEUF CENT 
CINQUANTE (22.950) euros. divisé en 
CENT CINQUANTE (150)  parts de 
CENT CINQUANTE TROIS (153) entas 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

'2.6.10.201 

S.C.S. 
BREZZO 
& CIE 

99 S 03700 Le capital social est fixé à la somme 
de CEhrTivIILLE (100.000) francs, 
divisé en CENT' (100) parts de 
MILLE (1.0» francs chacune de 
valeur nominale. entièternent 
libérées. 
.....—................................ 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MILLE DEUX CENTS (15200) 
cures, divisé en CENT (100) patelle 
CENT CINQUANTE DEUX (152) euros 
chacune de valeur nominale. entièrement 
libérées.  

26101001 

S.A.M. 
CAMBIASO 
AND PARTNERS 
INTERNATIONAL 

95 S 03061 Le capital social est fixé à là somme 
de UN MILLION CINQ CENT 
MILLE (1.500.000) francs, divisé en 
MILLE CINQ CENTS (1.500) actions 
de MILLE (1,0e francs chacune de 
valeur nominale. entièrement libérée. 

Le capital social est fixé à la somme de 
DEUX CENT QUARANTE Mil .tF. 
(24f1.000) suros. divisé en MILLE CINQ 
CENTS ( L500) actions de CENT 
SOIXANTE (160) eures chactirte de 
valeur nominale. entièrement libérées. 

2e.10.2001 



Dénomination 
R'T 

Date 
d'agrément 

Sockté 
de gestion 

*wo......*.....e..or.......n.n......*..e..e.e...* 

Dépositaire 
3 Monaco 

Valeur liquidative 
au 

19 octobre eil 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion 

,............................... 

C.M.13 2.997,38 EUR 
Lion Invest Monaco 17.10.1988 Crédit Lyonnais European Fonds Crédit LyonnaiS 4.427,26 FUR 
Azur Sécurité - Part -C" 18,10.1988 • Baralays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 6.419,50 EUR 
Azur Sécurité - Part -0" 18.10,1988 Barclays Gestion S.N.C. . 	Barclays Bank PLC 5354.90 EUR 
Pariba& Monaco Obli-Euro 03-1 L1988 Paribas Assai Management Monaco SAM Pareras 391.54 EUR 	• 
Monaco valeurs 30.01.1989 Sonna al S.A./A. Société Générale 340.74 EUR 
Ansericazur 06.01.1990 Barclays Gestion S.W.C. Barclays Bank PLC 16.925,87 USD 
Caixa Actions Françaises 20.11.1991 Cai,sa insestruent Management SAM Sté Morkgasque de ilifligle Privée 379.76 EUR. 
Monact ions 15.02_1992 NIN1,6.1slonaco S.A.M. Financien't Wargny  793.29 EUR 
CFM Court Terme Euro 08.04.199113.P.G.M. C.E.M. 233,16 EUR 
Moirittco Plus-Value 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M. 1.3. 1 . 840,49 EUR 
Monaco Ex.pansion Euro 3 L01.1994 Çompagnie Moné-gasque de Gestion C.M.B. 4.193.77 EUR 
Monaco Expansion USD 30.09.1994 ' Compagnie Monégasque de GeSliOrt C.M.B. 4.108,89 USD 
Monaco Celle Terme 30.09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 3,967.16 EUR , 
Grattant Coart Terme 27.02.1996 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du (3 hard 913.97 EL 1R 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27.02.1996 SAM Gmhard Gestion Monaco Banque du Gothard 1.910.46 EUR 

Princesse Grace 15 ... 
BMM Capital Obligation 16.01.1997 M.M.G. Monaco &AM Banque Martin-Maurel 3.098,48 EUR 
BMM Capital S6tilité 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M. Banque Martin-Mautel L763.66 EUR 
CL Europe Sécurité 3 24,03.1997 Crédit Lyonnais European Fonds Crédit Lyonnais 
CL Europe Sécurité 4 • 24.03.1997 Crédit Lyonnais European Fonds Crédit lyonnais -- 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

30.10.1997 SAM Chalut(' Gestion Monaco • Banque du Gothani 2.825,20 EIJR 

Princesse Grace 30 
Monaco Recherche 
sous l'égide de lu Fondation 

09,03.1998 SAM GothardGe.stion Monaco Banque du Ciothard 4.62606 USD 

Princesse Grace - USD 
Monaco Panimoine Sécurité Euro 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.132,11 EUR 
Mme() Patrimoine Sécurité USD 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M,B. 1.052.85 USD 
Monaction Europe 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. ' 1.25133 EUR 
Monaction international 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 888,50 U-SD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

' 06.08.1998 SAM Gothard Cres/ion Monaco Banque du Gothard 2..55915 EUR 

Princesse Grâce-  30131S 
' 	Gothard Actions 25.09.1998' SAM Gaillard Gestion Monaco Banque do Gothard 3,027,26 EUR 

CEM Court Tenue Dollar 31.05,1999 B.P.G.M. C.F.M. 1.122.61 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

2906.1999 SAM Gothard Geation Monaco Banque du Gothard 2,536,09 EUR 

Grace 5 Princesse G 	0 . 
1 	Monaco Rachat/te 

sous l'égide de la Fondation 
09.07.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gaillard 2.872,03 E`UR  

Princesse Grace 15 BIS  
Godard Trésorerie Plus ' 15.121999 SAM Gothard Geation Monaco Banque du Crotitard • . 1.055,16 EUR 
CCP MOMICO Knimoine- 05.07.2000 'E.F.A.E C:C.F. (Mone0) 173,04 EUR; 
CEM Equilihre 19.01,2001 Monaco Gestion C.F.M. 953.91 eux 
CFM Prudente 19.01.2001 Monaco Gestion C,F.M. 980.75 EUR 
Capital Obligations 
internationales 

13.06.2001 M.M.G. Mnnaco S.A.M. Manin Matirai Sella 
Banque Privée Monaco 

1,050,54 US» 

Capital. Croissance  13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Martin mawe Seita 920,02 USD . 
Ireemationale BanquePrivée Monaco 
Capital Croissanceitalie 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Manda lideentr! Sel -897.81 EUR 

Banque Prise Monaco 
Capital CtuisSanor France 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Maure Sella 1.008.2-/ EUR 

Banque Pris* Monaco 
Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. . mei, Maurel Sella ' 1.008,27 EUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Long senne 1306.2001 - M.M.G. Monaco SA.M.- Martin Menet Sella ,,. 1.006.84 EUR 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VAU'UR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n' 9.867 du 26 juillet 1990. 
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- ---------- 
Fonck (.7ominun 
de Placement 

Date 
d'agrément 

----- 
Société 

de gestion 
Dépositairt 
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